
ORDÓNNE?, Que la dite Requête Toit maintenant recue,

En conféquence la dite Reuête a-été recue et lue par le Gréffier,

ExPoS·ANT-Que fous la proteion d'un Afle page dans la qua.
rantieme annéé du fegne-dë Nôtre Souverain Seigneur GEORGE TROIs,
intitulé, " Ade qui pouivcit des'Officiers Rapporteurs pour les Che-
« valiers, Citoyens et Bourgeois pour fervir en Afrèmblée, et qui rè-
c gle les éleaions à être tenues en conséquence," le fuppliant, invité par
un nombre de vrais et libres éle6eurs de la Paroifie de Si. Pièrre de
la Baie Saint Paul, du Comté de Nortbumbertand, fe fercit préfenté
comme Candidat à la première place de l'élction qui devoit fe faire
près l'Eglife de la paroifle de Sainte A;zne, dans le dit Cumté, le neu-
vième jour de Juillet dernier, par Fragçois Safevile, Officier Rappor-
teur, en conformité de fon avis public ci-joit, pour et aux fins d'é..
lire deux perfonnes pour repréfenter le dit Comté dans le préfent Par-
lement Provincial.

Que le Suppliant là et alors, le neuvième jour de Juillet dernier,
requit le dit François Sassevil.e, Officier Rapporteur, de lui dire s'il
étoit un éle&eur du dit Comté, ce qù'il confirma en difant qu'il avoit
un bien-fonds.

Que le dit François safsezville, commença alors la dite éleaion, et
après les formalités ordinaires, des éledeurs, au nombre de trente et
quelques, fepiéfenterent au Poll, qui fut ouvert, et donnerent .leur
voix tant à jean Maril Poulin, Pierre Bedard, Ecuiers, qu'au Sup.,
pliant, tous trois Candidats.

Que vers onze heures du matin, certains des éleaeurs, qui aupara-
vant n'avoient donné qu'une, voix, fe préfenterent de nouveau pour
voter une feconde fois.

Que malgré les repréfentations faitespar le Suppliant à l'Officier
Rapporteur, -à Jean Marie Poulin et à Pierre Bedard, que les électeurs

L 2 avoient~


